
La Louisiane à la reconquête du français

· Colonie française au XVIIIe siècle, puis vendue aux États-Unis par Bonaparte en 1803, la Louisiane compte actuellement quelque 300 000 francophones, dont les « Cadiens » ou « Cajuns ». Ceux-ci descendent des Français qui au début du XVIIe siècle vinrent s’établir en terre d’Acadie et durent, à la suite du « Grand Dérangement » de 1755, se réfugier en Louisiane. Aujourd’hui de nombreux Louisianais francophones s’engagent pour la langue et la culture françaises.

« Il faut faire sortir le français des écoles. » Earlene Broussard parle avec un mélange de passion et de sens pratique bien naturel chez une fille de paysan « cadien ». « C’est une chose d’enseigner aux jeunes générations la langue de leur patrimoine, continue-t-elle, encore faut-il qu’elle leur serve dans la vie de tous les jours, sinon le français n’existera plus que comme langue étrangère en Louisiane ».

Earlene Broussard est la directrice du Codofil (Conseil pour le développement du français en Louisiane), une agence d’État basée à Lafayette, la « capitale » du pays acadien.

Le Codofil développe une action autour de deux grands axes : l’alphabétisation des adultes, qui ne pratiquent qu’un français oral, et les débouchés professionnels, principalement la formation de personnel bilingue pour l’industrie touristique.

Cependant, les moyens ne sont pas à la hauteur des besoins : de 1,5 million de dollars (7,5 millions de francs) dans les années fastes, le budget du Codofil a été ramené à 210 000 dollars, soit moins que le montant global de l’aide française (1,4 million de francs). L’agence, qui a failli disparaître, ne peut guère compter sur l’État louisianais qui, quoique bilingue, ne s’est pas donné pour vocation de promouvoir le français en dehors des écoles. Les espoirs se reportent donc sur la France, avec laquelle des accords de coopération on été signés, pour soutenir concrètement la cause des francophones louisianais trop longtemps privés du droit de vivre et de travailler dans leur langue natale.

Car l’heure est à la « reconquête ». Les francophones sont environ 300 000 sur une population de 4 800 000 habitants en Louisiane. Plus de la moitié parlent le français à la maison. Mais la plupart d’entre eux ne savent ni le lire ni l’écrire, une loi de 1916 ayant interdit le français à l’école jusqu’en 1968. Aujourd’hui, les organisateurs des cours d’alphabétisation ne peuvent plus faire face à la demande. Il n’en a pas toujours été ainsi.

1. Quelle est la population totale de la Louisiane? Quelle en est la part de francophones?

2. Qui sont les Cadiens? Quelle est la différence entre Cadiens et Cajuns? Qu'est-ce que, rapidement, que le Grand Dérangement?

3. Pourquoi E. Broussard définit-elle le français comme « la langue du patrimoine » des Louisianais?

4. Qu'est-ce que le Codofil? Citer une de ses actions concrètes.

5. Citer deux métiers de l'insdustrie touristique où il est particulièrement intéressant d'être bilingue.

6. Par qui le Codofil était et est désormais soutenu?

7. Imaginer une raison pour laquelle la Louisiane ne souhaiterait pas s'investir d'avantage dans le développement du français sur son territoire.

8. Quelle est la tendance actuelle pour la diffusion du français en Louisiane?

Raymond et Lea Lejeune, qui tiennent un « bed & breakfast », pardon, un « café-couette » à Lafayette, ignorent le français écrit, mais conversent sans problème avec leurs visiteurs francophones. Comme beaucoup d’autres parents, ils n’ont pas jugé utile de transmettre leur langue à leurs enfants.

Une génération a été perdue. L’enseignement du français est désormais obligatoire non seulement à l’école primaire, mais aussi au collège. Quelque 80 000 élèves en bénéficient. De six écoles ouvertes en janvier 1992 dans trois paroisses (l’équivalent des départements), on est passé à vingt dans sept paroisses en septembre 1996. « Au début, les parents étaient réticents pour faire suivre des cours de math en français à leurs enfants, explique Bob Lafayette, le premier directeur du Centre de formation des maîtres à l’université de Louisiane de Bâton Rouge. Mais l’expérience a prouvé que les élèves des écoles d’immersion obtenaient de bien meilleurs résultats. Selon un sondage, 85% des parents souhaitent désormais y mettre leurs enfants. »

Reste à savoir sur quoi va déboucher la formation bilingue. Earlene Broussard et le Codofil voient une réponse concrète et immédiatement réalisable dans le projet « Hospitalité, s’il vous plaît », qui offre, dans les collèges techniques (correspondant en France aux IUT), une filière « français du tourisme ».

Le Codofil dispose d’un levier idéal pour débloquer à la fois des subventions et des emplois : la « Franco-Fête ». Celle-ci marquera, pendant toute l’année 1999, le tricentenaire de l’arrivée de Pierre Le Moyne d’Iberville et l’établissement d’une colonie française permanente en Louisiane. Et puis un bonheur n’arrivant jamais seul, les Louisianais accueilleront pendant deux semaines, au mois d’août de la même année, le deuxième Congrès mondial acadien. Là aussi on souhaite obtenir l’aide française pour la mise sur pied d’une véritable force d’accueil bilingue, à l’image de ce que la France avait fait aux Jeux olympiques d’Atlanta.

1. Dans quel sens une génération a-t-elle été perdue?

2. Qu'est-ce qu'une école d'immersion? Quelle formation spécifique propose-t-elle?

3. Qui a le premier établi une colonie française en Louisiane?
4. Faire  une petite recherche sur les retombées de la « Franco-fête ».
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